
transmettent ces observations par télégraphie sans fil dans l'intérêt de4
autres navires et des divers services météorologiques officiels, et pourvoir
certaines stations côtières pour 'la réception de ces messages;

(d) encourager tous les capitaines de navires à prévenir les navires dans le

voisinage lorsqu'ils rencontrent une force de vent de 10 ou au-dessus-
échelle Beaufort (force 8 ou au-dessus, échelle décimale).

Les informations prévues aux paragraphes (a) et (b) du présent Article

it transmises dans la forme indiquée aux Articles 31 (paragraphes 1, 3 et 5)
Article 19 (paragraphe 25) du Règlement général annexé à la Convention
.ot6légraphique Internationale de Washington, 1927, et pendant la durée des

nissions de renseignements météorologiques, avertissements et prévisions

>us", toutes les stations de bord doivent se conformer aux dispositions de

icle 31 (paragraphe 2) de ce Règlement.
Les observations sur le temps adressées par les navires aux services météo-

,iques nationaux bénéficieront de la priorité de transmission spécifiée à
icle 3, Règlements additionnels, Convention Radiotélégraphique Interna-
ile de Washington, 1927.
Les prévisions, avertissements, rapports synoptiques et autres rapports
;orologiques à l'usage de navires doivent être transmis et propagés par le
ice national dans la position la plus favorable pour desservir les différentes
s et régions suivant des accords mutuels entre les pays intéressés.

Tous les efforts tendront à obtenir une procédure internationale uniforme en
ui concerne les services météorologiques internationaux spécifiés au présent
ele et à se conformer, dans la mesure du possible aux recommandations de
titution météorologique internationale, à qui les Gouvernements contrac-

s pourront se référer pour étude et avis sur tous les sujets d'ordre météorolo-
e nouvant se présenter dans l'application de la présente Convention.


